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à l'amendement n° 54 de M. Barrot

----------

ARTICLE 1ER TER

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« neuf »

le mot :

« douze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement vise à étendre de neuf à douze mois la durée maximale d’emploi d’un 
travailleur saisonnier étranger présent en France à la date du 16 mars 2020 pour tenir compte de la 
situation créée par la crise du Covid-19.


